
Année civile :

FICHE DE CANDIDATURE

Cet imprimé doit impérativement parvenir au Département avant le 15 juillet (direction de
l'éducation, de la jeunesse et du sport).
Etablir un imprimé par séjour pour l'année civile prochaine.
Rappel des pièces à joindre : la délibération du conseil municipal, le document de validation de
I.E.N. (dès réception de l'accord de l'Inspection de l'éducation nationale de la circonscription), un Rib.
Tout dossier incomplet ou hors délai sera automatiquement rejeté.

Dispositions relatives à la loi Informatique et Libertés» du 6 janvier 1978
1 - Les informations recueillies dans ce formulaire font l'objet d'un traitement informatique destiné à financer les classes de découvertes.
2 - Le destinataire des données est la DEJS.
3 - Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent.

Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la DEJS, Hôtel du Département
DEJS - Boulevard Georges-Chauvin - 27021 Evreux Cedex.

Hôtel du Département
Boulevard Georges Chauvin

27021 Evreux cedex
Tél. 02.32.31.95.70

Fax 02.32.39.91.69
Internet : www.cg27.fr

D É P A R T E M E N T D E

Délégation à l’animation

Délégation à l’animation,
Direction de l’éducation,
de la jeunesse et du sport

PROGRAMMATION DES “CLASSES DE DECOUVERTES”

R E N S E I G N E M E N T S

Canton

Commune

Adresse

Téléphone Fax

Nom de l'école

Adresse

Téléphone Fax

Courriel

Nom et prénom du directeur ou directrice de l'école

Nom de l'enseignant qui accompagne la classe

privée publique



Contribution de la commune / communauté de communes / Sivos :
Montant Nature
Rappel : la contribution de la commune est un critère obligatoire d’éligibilité.

Niveau de la classe :

Date prévisionnelle :

Thème de la classe :

Dispositif classique :

Durée du séjour :

Lieu du séjour :

Dispositif spécifique :

Ce séjour est-il un premier départ pour l'école ?

Nombre d’élèves :

Maternelle CE1

CM1

CP CE2

CM2

Neige

Culturel et
artistique

Mer

Nature

Montagne

Autres (à préciser) :

Très court
(de 5 à moins de 9 jours)

Court
(10 jours minimum)

F.O.L. 27 P.E.P. 27 L.V.T.

Oui Non

Oui Non

Autre (à préciser impérativement) :

Les élèves de cette classe ont-ils bénéficié d'un départ l'année précédente ?

La subvention sera à verser à :

Commune :

Sivos :

Autre (à préciser) :

Pas de subvention versée directement sur le compte de la coopérative scolaire

L’école est-elle située en
ZEP/REP ?

Oui Non

Association départementale
PEP27 à Angoulin/Mer

Base de plein air
et de loisirs de Léry-Poses

Association La Source
à la Guéroulde

DEPARTEMENT DE L’EURE
Délégation à l’animation

Préciser la durée exacte

Nombre de jours

Nombre de classes :

Maire
Cachet

Signature

Date

IEN (sous réserve d’acceptation du dossier)

Cachet

Signature

Date

Directeur de l’école
Cachet

Signature

Date

Centre équestre de l’Eure
(à préciser impérativement)

Cachet et signature obligatoires

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SEJOUR

Long
(18 jours minimum)


